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RÉFÉRENTIEL DES ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES

Fonction :    REALISATION
ACTIVITES TACHES

  1 - Prendre connaissance des documents liés à son ouvrage.

  2 - Participer à la vérification de la nature des supports.

  3 - Participer au contrôle des quantités.

  4 - Aménager l’aire de travail.

  5 - Préparer les outillages.

  6 - Installer un échafaudage (petit échafaudage roulant d’intérieur).

¨ PREPARATION

 MISE EN ŒUVRE DES PEINTURES

  7 - Réaliser les travaux préparatoires (lessivage, ponçage, décapage, …).

   8 - Réaliser les travaux d’apprêts (imprimer, reboucher, enduire, …).

   9 - Réaliser ou corriger une teinte.

 10 - Appliquer les peintures (phase aqueuse, phase solvant, mate, brillante,

).

 MISE EN ŒUVRE DES REVETEMENTS MURAUX COLLÉS

11 - Réaliser les travaux préparatoires.

12 - Réaliser les travaux d’apprêts.

13 - Poser les papiers peints.

14 - Poser les revêtements à peindre.

15 - Poser les revêtements muraux collés.

 MISE EN ŒUVRE DES REVETEMENTS DE SOLS COLLES

16 - Réaliser les travaux préparatoires.

17 - Réaliser les travaux d’apprêts.

18 - Poser les revêtements de sols collés textiles en dalles ou en lés.

19 - Poser les revêtements de sols collés PVC en dalles ou en lés.

 MISE EN ŒUVRE DE PRODUITS DE FAÇADE

20 - Réaliser les travaux préparatoires.

21 - Réaliser les travaux de traitement ponctuel.

22 - Appliquer les produits de façade (système décoratif).

23 - Appliquer un système d’imperméabilité (limité à la classe i1).

! MISE EN ŒUVRE
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TABLEAU DE DETAIL DES ACTIVITES

Fonction : REALISATION

Activité : 1  PREPARATION

TACHES :

- Tâche 1 : Prendre connaissance des documents liés à son ouvrage.

- Tâche 2 : Participer à la vérification de la nature des supports.

- Tâche 3 : Participer au contrôle des quantités.

- Tâche 4 : Aménager l’aire de travail.

- Tâche 5 : Préparer les outillages.

- Tâche 6 : Installer un échafaudage  (petit échafaudage roulant pour travaux d’intérieur).

CONDITIONS D’EXERCICE :

Moyens et ressources disponibles :

ß Le dossier de chantier qui peut comporter les consignes écrites suivantes :

- descriptif des travaux prévus (descriptif et quantitatif des surfaces et des matériaux)
- fiche de travail
- qualité de finition
- opérations à réaliser
- délais de réalisation
- rubrique "aléas de travail"
- plans ou croquis
- fiches techniques des matériaux (sur papier ou emballage)

ß Les consignes orales du chef de chantier.

Autonomie :

Il travaille seul sur un petit chantier de la taille d’une pièce d’habitation ou en équipe sur tout autre
chantier.

RESULTATS ATTENDUS :

• Les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de l’environnement sont respectées.

- Tâche 1 : Les informations nécessaires sont exploitées.
- Tâche 2 : Les anomalies sont identifiées.
- Tâche 3 : Les écarts entre les quantités nécessaires et les quantités livrées sont identifiés.
- Tâche 4 : L’organisation de l’espace permet l’accès aux supports et la réalisation des travaux.
- Tâche 5 : L’outillage est adapté au chantier et permet sa réalisation.
- Tâche 6 : L’échafaudage permet, en toute sécurité, l’accès au support à traiter et la réalisation du

travail.



CAP de Peintre-applicateur de revêtements

3

TABLEAU DE DETAIL DES ACTIVITES

Fonction : REALISATION

Activité : 2 MISE EN ŒUVRE :
MISE EN ŒUVRE de peinture et de produits décoratifs

TACHES :

- Tâche 7 : Réaliser les travaux préparatoires (lessivage, ponçage, décapage, …).

- Tâche 8 : Réaliser les travaux d’apprêts (imprimer, reboucher, enduire, …).

- Tâche 9 : Réaliser ou corriger une teinte (limitée à 2 colorants).

- Tâche 10 : Appliquer les peintures (phase aqueuse, phase solvant, mate, brillante, …).

CONDITIONS D’EXERCICE :

Moyens et ressources disponibles :

ß Le dossier de chantier (*).

ß Les consignes orales du chef de chantier.

Autonomie :

Application manuelle :

Il travaille seul sur un petit chantier de la taille d’une pièce d’habitation ou en équipe sur tout autre
chantier.

Application mécanique :

Il travaille en équipe et réalise des modifications de réglage.

RESULTATS ATTENDUS :

- Tâches 7 et 8 :  La qualité des préparations permet la poursuite des travaux.
Les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de l’environnement sont respectées.
Les résultats sont conformes aux données du dossier de chantier.

- Tâche 9 : La teinte réalisée correspond à l’échantillon.
- Tâche 10 : L’aspect final est conforme à la qualité de finition souhaitée (B ou C) et dans le respect des

normes.

(*) voir fiche préparation : le dossier de chantier
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TABLEAU DE DETAIL DES ACTIVITES

Fonction : REALISATION

Activité : 2 MISE EN ŒUVRE :
MISE EN ŒUVRE de revêtements muraux collés

TACHES :

- Tâche 11 : Réaliser les travaux préparatoires.

- Tâche 12 : Réaliser les travaux d’apprêts.

- Tâche 13 : Poser les papiers peints.

- Tâche 14 : Poser les revêtements à peindre.

- Tâche 15 : Poser les revêtements muraux minces collés (plastique ou textile).

CONDITIONS D’EXERCICE :

Moyens et ressources disponibles :

ß Le dossier de chantier (*).
ß Les consignes orales du chef de chantier.
ß Les produits et le matériel de dépose d’anciens revêtements.
ß Les produits et l’outillage de préparation.
ß La colle.
ß Le matériel de pose.
ß Les protections.
ß Les revêtements :

- papier peint avec ou sans raccords
- vinyles et textiles en lés
- toile de verre à peindre

Autonomie :

Il travaille seul sur un petit chantier de la taille d’une pièce d’habitation ou en équipe sur tout autre
chantier.

RESULTATS ATTENDUS :

- Tâches 11 et 12 :    La qualité des préparations permet la poursuite des travaux.
- Tâches 13, 14, 15 : Les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de l’environnement sont

respectées.
Les résultats sont conformes aux données du dossier de chantier.
L’aspect final est conforme aux règles de mise en œuvre.

(*)  voir fiche préparation : le dossier de chantier
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TABLEAU DE DETAIL DES ACTIVITES

Fonction : REALISATION

Activité : 2 MISE EN ŒUVRE :
MISE EN ŒUVRE de revêtements de sols collés

TACHES :

-   Tâche 16 : Réaliser les travaux préparatoires.

-   Tâche 17 : Réaliser les travaux d’apprêts.

-   Tâche 18 : Poser les revêtements de sols collés textiles en dalles ou en lés.

-   Tâche 19 : Poser les revêtements de sols collés plastiques en dalles ou en lés (sans soudures).

CONDITIONS D’EXERCICE :

Moyens et ressources disponibles :

ß Le dossier de chantier (*).
ß Les consignes orales du chef de chantier.
ß Les produits et le matériel de dépose d’anciens revêtements.
ß Les produits et l’outillage de préparation (fixateur, enduit de ragréage, …).
ß Les matériaux, les produits, la colle.
ß Le matériel de pose.
ß Les revêtements textiles et plastiques en lés ou en dalles.
ß L’outillage, le matériel de pose.
ß Les protections.

Autonomie :

Il travaille seul sur un petit chantier de la taille d’une pièce d’habitation ou en équipe sur tout autre
chantier. Il réalise les poses ne nécessitant pas de spécificité technique particulière. Sont exclus : les
soudures, les sols sportifs, la pose en escalier, …

RESULTATS ATTENDUS :

- Tâches 16 et 17 : La qualité des préparations permet la poursuite des travaux.

- Tâches 18 et 19 : Les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de l’environnement sont respectées.
Les résultats sont conformes aux données du dossier de chantier.
L’aspect final est conforme aux règles de mise en œuvre.

(*)  voir fiche préparation : le dossier de chantier
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TABLEAU DE DETAIL DES ACTIVITES

Fonction : REALISATION

Activité : 2 MISE EN ŒUVRE :
MISE EN ŒUVRE des produits de façade

TACHES :

- Tâche 20 : Réaliser les travaux préparatoires (lavage haute pression, lavage, décontamination, …).

- Tâche 21 : Réaliser les travaux de traitement ponctuel (fissures, éclats, …).

- Tâche 22 : Appliquer les peintures de façade (système décoratif).

- Tâche 23 : Appliquer un système d’imperméabilité (limité à la classe i1).

CONDITIONS D’EXERCICE :

Moyens et ressources disponibles :

ß Le dossier de chantier (*) .
ß Les consignes orales du chef de chantier.
ß Les produits pour nettoyer, laver, décontaminer, brosser, dégraisser, décaper par solvants,
reboucher,
ß Les matériels :

- pour nettoyer : haute pression (machine réglée),

- pour brosser manuellement,

- pour décaper thermiquement,

- pour décontaminer.

ß Les systèmes pour décorer
ß Les systèmes pour imperméabiliser (classe i1)
ß L’outillage, le matériel pour application manuelle (roulé et taloché)
ß Les protections

Autonomie :

Il travaille seul sur un petit chantier de la taille d’une façade de maison particulière à deux niveaux ou
accompagné sur tout autre chantier.

Sur chantier > R+2, l’échafaudage est installé.

Sur chantier < R+2, il participe au montage de l’échafaudage et à sa mise en sécurité.

RESULTATS ATTENDUS :

- Tâches 20 et 21: La qualité des préparations, conforme aux préconisations techniques permet la
poursuite des travaux.
Les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de l’environnement sont respectées.
Les résultats sont conformes aux données du dossier de chantier.

- Tâches 22 et 23 : L’aspect final est conforme au travail demandé et respecte les normes.
Les préconisations techniques sont respectées.

(*) voir fiche préparation : le dossier de chantier


